
Quels documents RH doivent être disponibles immédiatement en
cas d’audit ?

Réponse courte

Les documents RH qui doivent être disponibles immédiatement en cas d’audit au Luxembourg sont : les contrats de

travail (originaux ou copies signées), le registre du personnel, les preuves d’affiliation à la sécurité sociale

(déclarations d’entrée et attestations), les fiches de paie des cinq dernières années, les preuves de paiement des

salaires, les horaires de travail et pointages, les documents relatifs aux congés, les autorisations de travail pour les

salariés concernés, le registre des accidents du travail, les documents relatifs à la délégation du personnel, les

preuves de formation obligatoire et, le cas échéant, le règlement d’ordre intérieur.

Ces documents doivent être conservés sous format papier ou électronique, à condition que leur authenticité, intégrité

et accessibilité immédiate soient garanties. L’employeur doit également assurer la confidentialité et la protection des

données personnelles conformément à la législation en vigueur.

Définition

Un audit RH au Luxembourg correspond à un contrôle effectué par une autorité administrative compétente, telle

que l’Inspection du travail et des mines (ITM), le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) ou l’Administration

des contributions directes. Ce contrôle vise à vérifier le respect des obligations légales en matière de gestion du

personnel.

L’audit peut être inopiné ou programmé. Il impose à l’employeur la présentation immédiate de documents précis,

dont la liste est fixée par la législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L’obligation de présentation immédiate s’impose à l’employeur ou à son représentant lors de la visite des agents de

contrôle. Cette exigence permet la vérification instantanée de la conformité des pratiques RH.

Le défaut de présentation immédiate peut entraîner des sanctions administratives ou pénales, même si la

régularisation intervient ultérieurement. Les documents doivent être accessibles sur le lieu de travail ou, pour les

entreprises multi-sites, à l’endroit désigné comme siège administratif.

L’employeur doit également garantir l’égalité de traitement entre les salariés lors de la gestion documentaire et

assurer la traçabilité des accès et modifications des documents.
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https://itm.public.lu/
https://ccss.public.lu/


Modalités pratiques

Les documents devant être disponibles immédiatement lors d’un audit RH incluent notamment :

Contrats de travail : originaux ou copies signées de tous les contrats en cours et avenants.

Registre du personnel : document listant l’ensemble des salariés, avec identité, date d’entrée, fonction, type

de contrat, temps de travail, nationalité, numéro d’immatriculation à la sécurité sociale.

Preuves d’affiliation à la sécurité sociale : déclarations d’entrée (formulaire DPA) et attestations d’affiliation

pour chaque salarié.

Fiches de paie : bulletins mensuels pour chaque salarié, couvrant au moins les cinq dernières années.

Preuves de paiement des salaires : extraits bancaires ou quittances signées.

Horaires de travail et pointages : relevés d’heures, plannings, feuilles de présence, notamment pour les

salariés à temps partiel, travailleurs mobiles ou soumis à des horaires variables.

Documents relatifs aux congés : demandes et autorisations de congés annuels, maladie, maternité,

parental, etc.

Autorisation de travail : pour les salariés ressortissants de pays tiers, copies des titres de séjour et

autorisations de travail valides.

Registre des accidents du travail : déclarations des accidents et registre des incidents.

Documents relatifs à la délégation du personnel : procès-verbaux d’élections, listes des délégués,

convocations et procès-verbaux des réunions.

Preuves de formation obligatoire : attestations de participation aux formations légales (sécurité, hygiène,

etc.).

Règlement d’ordre intérieur : si applicable, version en vigueur et preuve de communication aux salariés.

Tous ces documents doivent être conservés sous format papier ou électronique, à condition que leur authenticité,

intégrité et accessibilité immédiate soient garanties. L’employeur doit veiller à la confidentialité et à la protection des

données à caractère personnel conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’ensemble des documents RH dans un système sécurisé et accessible, avec une

procédure interne d’archivage et de mise à jour régulière.

Les responsables RH doivent s’assurer que les documents sont classés par salarié et par type, et que les accès sont

limités aux personnes habilitées. Un audit interne annuel permet de vérifier la disponibilité et la conformité des

documents.

Il est conseillé de former le personnel RH à la gestion documentaire et de prévoir une procédure d’urgence en cas de

contrôle inopiné. L’utilisation de solutions numériques certifiées facilite la gestion et l’accès immédiat aux documents,

sous réserve du respect des exigences légales en matière de conservation, de confidentialité et de traçabilité.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Les obligations de présentation immédiate des documents RH découlent principalement des textes suivants :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.611-1 à L.611-10 (contrôle de l’ITM, obligations de présentation)

Article L.121-4 (contrat de travail écrit)

Articles L.211-1 et suivants (registre du personnel)

Article L.124-2 (bulletins de paie)

Article L.233-1 et suivants (délégation du personnel)

Article L.312-1 et suivants (temps de travail, pointage)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (obligations de conservation des fiches de

paie et documents salariaux)

Loi modifiée du 1er août 1972 portant création d’un registre du personnel

Loi modifiée du 17 juillet 2020 sur la sécurité sociale (affiliation, DPA)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlements grand-ducaux relatifs à la tenue des documents sociaux

La jurisprudence nationale confirme l’exigence d’accessibilité immédiate et sanctionne le défaut de présentation lors

des contrôles.

En cas de contrôle, l’absence ou l’indisponibilité immédiate d’un seul document peut suffire à engager la responsabilité de l’employeur

et à entraîner des sanctions. Il est donc impératif de vérifier régulièrement la disponibilité, l’actualisation et la traçabilité de l’ensemble

des pièces requises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-10
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1

